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Taxonomie

Merci à Jacques HAURY 

(INRA  RENNES, AGROCAMPUS OUEST) 

pour la mise à disposition de données 

présentées dans ce document



Les renouées asiatiques appartiennent à la famille des Polygonaceae (classe des

dicotylédones). 

Le "groupe des renouées asiatiques", tel que nous l'entendons ici, comprend les 

3 taxons suivants:

· Fallopia japonica (Houtt.) Ronse Decraene (= Reynoutria japonica Houtt. 

var

japonica ; Polygonum cuspidatum Sieb. & Zucc.). Renouée du Japon, Bambou 

du Mexique, Roseau de Chine, Japanese knotweed.

· Fallopia sachalinensis (F. Schmidt. Petrop.) Ronse Decraene [= Reynoutria

sachalinensis (F. Schmidt.) Nakai.]. Renouée de Sakhaline, Giant knotweed.

· Fallopia x bohemica (Chrtek et Chrtkova) J.P. Bailey (= Reynoutria x 

bohemica (Chrtek et Chrtkova), Renouée de Bohême.

Taxonomie



Les renouées exotiques

Renouée du Japon

(Reynoutria japonica 

ou Fallopia japonica)

Renouée hybride

(Reynoutria X bohemica)

Renouée de Sakhaline 

(Reynoutria sachalinensis

ou  Fallopia sachalinensis) 



Comment différencier les renouées ?

R. du Japon

R. de Bohême
R. de sachaline

F. japonica R. de bohême F. sachalinensis

Fleurs : blanches jaunes 

Feuilles : 6-10 cm de large 15-20 cm de large

base de la feuille droite base en forme de coeur

Fruits : 2-4 mm 4-5 mm



Le critère le plus fiable

F. japonica R. de bohême F. sachalinensis

Poils épars Poils épars 

GLABRE COURTS ET DROITS ALLONGES ET FLEXUEUX 

(presque triangulaire)

Nervure de la 
face inférieure 
de la feuille



Morphologie des plantes





Les Renouées exotiques

- herbacées terrestres à croissance très rapide avec tiges érigées

pouvant atteindre 4 mètres de haut.

- multiplication et dispersion très efficaces grâce à deux systèmes de

reproduction végétative : le bouturage spontané de fragments de

tiges et de rhizomes et la formation de rhizomes pouvant atteindre

plusieurs mètres de long.

- colonisation depuis quelques années les bords de rivière de

manière très significative.



Impacts sur le milieu et les activités

- favorise le sapement de berges ,

- provoque la formation d’encombrements (tiges

cassantes, production de matière sèche très importante),

- élimination des autres espèces (croissance élevée,

feuillage abondant, sécrétion de substances provoquant

des nécroses sur les racines des plantes voisines,…),

- diminution de la biodiversité végétale et animale,

- uniformisation du paysage,

-variations de la composition des sols,

- gênes pour les activités de pêche et les riverains.



Impacts sur le milieu et les activités

Situation juin 2008 Situation mars 2009



Impacts sur le milieu et les activités

Situation juin 2008

Situation mars 2009



Introduction/Historique

dans le Marais poitevin

(zone des marais mouillés de la Sèvre niortaise, des Autizes et du Mignon)

- 2006 et 2007 : repérage de plusieurs foyers de renouée sur le réseau principal  

(réalisation de cartes de localisation);

- 2008 : 

 recherches bibliographiques, contacts spécialistes et gestionnaires

 établissement de protocoles de suivi des foyers

 établissement de protocoles d’intervention (cadre expérimental)

Plan de gestion



Plan de gestion de la renouée 2008-2010

• Recensement-Cartographie des foyers de renouée

� Essais de coupe et d’arrachage manuels (plusieurs sites)

� Pas d’intervention mécanique sur les foyers 

• Rencontres avec les autres acteurs locaux (communes, 

Départements, communautés de communes, privés,…)



Recensement des foyers de renouée



Recensement des foyers de renouée – 2006 à 2009

Associer à chaque suivi une carte 

de localisation du ou des sites

Date 

observation

N°

Foyer

Code

SIG
Voie 
d’eau

Rive Localisation 

précise

Longueur

(m)

Largeur

(m)

Hauteur  

(m)

Sup

(m²)





Fiche enquête

Recensement des foyers de renouée – depuis 2010



Inventaire 2010 : 56 foyers sur le réseau principal



Expérimentations 

de techniques de gestion 



Secteurs peu envahis ou en début de colonisation 

 arrachage manuel répété

Objectif : éviter la formation de foyers denses de renouée

Expérimentations de techniques de gestion



Description de l’arrachage manuel

• Description : technique envisageable sur des petits foyers de renouée (tiges isolées),

• Fréquence : Après première intervention, nécessité de surveillance du site afin d’intervenir 

fréquemment si de nouveaux pieds apparaissent,

• Période : à partir d’Avril/Mai (début végétation),

• Précautions :

- Les tiges arrachées doivent être impérativement mis dans des sacs (BigBag) ou conteneurs 

étanches pour éviter la régénération, 

- Ne pas rouler avec des véhicules sur la renouée,

- Le transport des boutures doit se faire avec un véhiculé fermé ou des sacs fermés pour éviter 

la dissémination par le vent,

- Conserver la flore indigène (arbres, arbustes, ronces…),

• Matériel : Pelle, pioche, binette…,

• Devenir des produits de coupe : brûlage (1 seul site de d’élimination) )/protection au sol 

avec branchage



Secteurs envahis à très envahis

 coupe manuelle répétée

Objectif : contrôle de l’expansion et de la propagation 

Expérimentations de techniques de gestion



Description de la coupe manuelle

• Description : coupes successives et répétées pendant la période végétative ayant pour 

objectif d’affaiblir la plante. Cette stimulation oblige la renouée à puiser dans ses réserves 

souterraines et donc à provoquer la perte de vigueur des tiges à long terme,

• Fréquence : Intervention mensuelle avant que la renouée n’atteigne 50 cm afin d’éviter la 

floraison.  Plusieurs interventions par an (6 à 8 si possible),

• Période : Du 15 avril au 15 octobre selon les conditions climatiques,

• Précautions : 

-Mettre en place un filet lorsque le foyer de renouée se situe à proximité d’un cours d’eau ou 

d’un fossé afin de récupérer les débris végétaux,

- Récolter l’ensemble des fragments de plante coupés (nettoyage du site),

- Ne pas rouler avec des véhicules sur la renouée,

- Le transport des produits de coupe doit se faire avec un camion fermé ou un chaland 

bâché pour éviter la dissémination par le vent,

- Conserver la flore indigène (arbres, arbustes, ronces…),

• Matériel : croissant ou débroussailleuse à lame plate,

• Devenir des produits de coupe : brûlage (1 seul site de d’élimination)/protection au sol 

avec branchage



Exemple 

d’intervention

contrôlée

avant intervention

après intervention



Après coupe manuelle 

 pas de résidus de plante in situ



Stockage et transport de la renouée

coupée à l’aide d’un chaland 

avec bâche de protection

Stockage de la renouée

coupée dans un BigBag



Suivis des expérimentations



Un suivi des essais d’arrachage ou de coupe est réalisé avant chaque

intervention.

2 types de suivi sont distingués selon les caractéristiques du foyer :

 un suivi (Type 2) pour les foyers importants (denses) isolés

 un suivi (Type 1) pour les petits foyers isolés avec tiges dispersées

Suivis des expérimentations



Exemple de fiche-suivi Type 2 pour foyers importants



Exemple de fiche-suivi Type 1pour petits foyers



Résultats des expérimentations de 2009



Résultats des expérimentations de 2009

Essais d’arrachages ou coupes manuels successifs : 3 sites



Résultats des expérimentations de 2009

Essais de coupes manuelles répétées : 15 sites



Résultats des expérimentations de 2009

Résultats des essais de coupes manuelles



Résultats des expérimentations de 2009

Illustration des essais de coupes manuelles

Foyer de renouée  avant la deuxième coupe (Site 5)



Résultats des expérimentations de 2009

Résultats des essais de coupes manuelles



Résultats des expérimentations de 2009

Résultats des essais de coupes manuelles



Résultats des expérimentations de 2009

Résultats des essais de coupes manuelles



Résultats des expérimentations de 2009

Résultats des essais de coupes manuelles



 Adaptation des pratiques de fauche

Consignes données aux agents chargés de l’exécution des travaux de

fauche sur le réseau principal (DDT 79 unité sèvre et marais) :

- ne pas intervenir mécaniquement sur les foyers de renouée;

- communiquer leur présence.

Ces consignes sont également données par les autres intervenants locaux

(communes, communauté de communes ou privés) lors des échanges sur

ce sujet (cadre réunions d’information).

 Veille lors des travaux sur berges ou accotements

Une attention particulière est portée sur les travaux de restauration des

berges afin de ne pas contribuer à l’extension de la plante lors d’apport ou

d’évacuation de matériau (terre, gravats,…).

 Partage connaissances et expériences

Groupe technique CG 85, Journée d’info DREAL Pays de la Loire, accueil

et conseil de gestionnaires,…

INFORMATION/SENSIBILISATION



renouées exotiques – fiche descriptive



Exemple d’intervention non contrôlée

Situation après broyage 

mécanique



Exemple d’intervention non contrôlée



Après broyage mécanique 

 résidus de plante in situ (dissémination) et 

dégradation de la berge



Exemple d’intervention non contrôlée



Exemple d’intervention non contrôlée



Problèmes/difficultés rencontrées/questionnements

 Identification de ou des espèces

 Recensement-Cartographie :

Recensement des foyers, des sites,…

1 foyer = 1 site

nombreux foyers discontinus sur un faible linéaire = 1 site !!!

 Stratégie d’intervention : 

Intervention sur tous les sites sur un territoire (quelles priorités et 

quelles fréquences)?

Extension des essais à de nouveaux sites? ou nouveaux essais 

(autres méthodes à tester ?)

Intervention avant floraison?



Problèmes/difficultés rencontrées/questionnements

 Devenir de la biomasse?

 Reproduction végétative (Vitalité des fragments

de plantes et rhizomes)?

 Reproduction sexuée/germination des graines?

 Résistance biotique  / Effet ombrage / Compétition ?

- concurrence avec autres espèces : hortie,  ronce, bourdaine, 

sureau,…

- ombrage (préservation ripisylve, plantations,…),..







La Renouée du Japon sur les berges de l’Yon à 

La Roche sur Yon (contact Agglomération : Robert GUILLOT)

Broyage des tiges de renouée après coupe et mise en andain
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